
Qu’est-ce qu’un plan de 

masse ? 

Dans un plan de masse doivent figurer : 

• Les limites parcellaires 

• Le projet et ses dimensions 

• Les bâtis existants 

• Les distances entre les bâtiments et 

par rapport aux limites du terrain 

• L’implantation des clôtures 

• Les éléments repérés à la planche C 

(arbres…) 

• Les différents réseaux selon le projet 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 



 



 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 


